Si je demissonne, suis-je oblige de former
une autre personne?

Par esteban499, le 05/10/2010 a 19:37

Bonjour,rnvoila déja quelques années que je suis sur ce poste I3, j'ai eu une formation lors du
changement de machine, une formation interne comprise dans l'achat de la machine, sans
aucun certificat de formation, et aujourdhui je suis le seul a savoir utiliser cette machine, je
voudrais savoir si je démissionne, suis-je dans l'obligation de former une personne a mon
poste? quels sont les risques si je démissione sans former quelqu'un?rnmerci
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